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Lettre Ref.: AN2/30 – 25/42 du 15 Avril 2025 

Objet

Lancement du système de comptes rendus d’accident/incident
(ADREP) de l’OACI sur la nouvelle plateforme du Centre de
coordination européen des systèmes de notification des
accidents et incidents (ECCAIRS 2)
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Quel est ce système?

Plateforme numérique avancée conçue pour aider les parties 
prenantes de l’aviation à :

✓recueillir,
✓communiquer, 
✓mettre en commun 
✓analyser des données et des informations sur la sécurité 

afin de 

renforcer la sécurité aérienne mondiale
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Pourquoi?

l’Annexe 13 – Enquêtes sur les accidents et incidents d’aviation, les États sont tenus de
signaler les accidents et les incidents et de soumettre un compte rendu ADREP à l’OACI.

➢ Les données et les informations de sécurité figurant dans les comptes rendus ADREP
aident l’OACI à prendre des décisions fondées sur des données lorsqu’elle élabore des
initiatives de sécurité et des normes et pratiques recommandées (SARP)

➢

➢ De plus, les informations concourent à la réalisation des objectifs et des cibles énoncés
dans le Plan OACI pour la sécurité de l’aviation dans le monde (GASP)

➢ Les informations ADREP sont par ailleurs mises à la disposition des États afin de
soutenir leurs pratiques et techniques d’enquête sur les accidents et incidents, et leurs
mesures de prévention.
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Pourquoi?

➢ L’OACI a migré le système de comptes rendus ADREP, qui se trouvait sur
l’ancienne plateforme ECCAIRS 1, vers la nouvelle plateforme en ligne ECCAIRS 2

➢ En outre, la fonction « ICAO Reporting » du portail sécurisé de l’OACI a été
supprimée
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Avantages du nouveau système

➢ interface conviviale et facile d’accès qui simplifie le processus de compte rendu
grâce à une conception intuitive et à l’utilisation de la taxonomie ADREP

➢ vue exclusive : les comptes rendus sont protégés et demeurent sous le
contrôle des États

➢ historique des versions : toutes les modifications apportées par l’OACI ou un
État peuvent être retracées

➢ accès gratuit : les États peuvent utiliser la plateforme ECCAIRS 2 gratuitement
pour soumettre à l’OACI le compte rendu préliminaire et les comptes rendus
ADREP
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Afin d’aider les États à s’acquitter des obligations de compte rendu énoncées dans
l’Annexe 13, l’OACI propose trois options pour soumettre un compte rendu
préliminaire ou un compte rendu ADREP :

➢ remplir le formulaire : il est possible de soumettre les comptes rendus ADREP à l’OACI par
voie électronique sur le site https://eccairs.icao.int. Cette option est gratuite et ne peut
être utilisée que pour soumettre des comptes rendus à l’OACI

➢ procéder à un transfert automatique : les États qui opteront pour l’accès complet à la
plateforme ECCAIRS 2 disposeront de leur propre base de données sur les accidents et
incidents. Les États qui choisiront cette option devront conclure un accord de services avec
l’Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne (EASA)

➢ passer d’un système à propriété exclusive à la plateforme ECCAIRS 2 de l’OACI : la
traduction programmatique et la connectivité à la taxonomie de la plateforme sont
possibles à partir de systèmes à propriété exclusive grâce à l’interface de programmation
d’applications (API) intégrée à ECCAIRS 2. Les États qui choisiront cette option devront
contacter l’EASA pour obtenir un soutien technique.
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Les Etats avaient été invités d’ici au 10 Juin 2025, à faire parvenir pour
le 10juin 2025 leur réponse à la Section des enquêtes sur les accidents
(AIG) de l’OACI par courriel à : AIGInbox@icao.int

➢ en précisant quelle option, décrite au paragraphe 4, convient le mieux à
votre État

➢ en désignant un coordonnateur et un coordonnateur suppléant qui seront
chargés de la gestion et de la soumission des comptes rendus ADREP sur la
plateforme ECCAIRS 2

➢ en indiquant le nom, le numéro de téléphone et l’adresse de courriel de
ces personnes, et fournir une brève description de leur parcours et de leurs
fonctions actuelles.
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Questions?
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Module 2

Le compte rendu ADREP

1. Le système

2. Exigences réglementaires (Standards)

3. Descriptif

4. Objectifs

6. Taxonomie

7. Base de données
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Le système de compte rendu ADREP comprend plusieurs composantes : 

➢ Exigences réglementaires relatives à l’ADREP

➢ Taxonomie ADREP

➢ Base de données ADREP de l'OACI (Annexe 13, chapitre 7) 

➢ Notification initiale pour créer l'enregistrement dans la base de données

➢ Compte rendu préliminaire ADREP

➢ Compte rendu de données ADREP



Exigences réglementaires /Standards _Annexe 13 – Chap. 4 et 7

➢ Notification initiale aux Etats (participation à l’enquête de sécurité) 
➢ Compte rendu préliminaire ADREP
➢ Compte rendu de données ADREP

Ne pas confondre avec les autres exigences en matière de rapports :

➢ Rapports d’enquête écrits
➢ Rapport préliminaire (30 jours après l’occurrence) 
➢ Rapport final

Cependant, ces processus de rapports sont étroitement liés

Le compte rendu ADREP – Exigences réglementaires/Standards   Module 2 



Exigences réglementaires /Standards _Annexe 13 – Chap 4 et Chap. 7

Notification initiale

Accident et Incident grave 
➢ Etat d’immatriculation / d’exploitation / de conception / de construction

➢ l'OACI lorsque la masse maximale de l'aéronef est supérieure à 2 250 kg ou s'il s'agit 
d'un avion à turboréacteur.

Compte rendu préliminaire ADREP (Dans les 30 jours suivant la date de l’occurrence)
L'annexe 13, 7.1 fait obligation à l'État qui mène l'enquête de transmettre un rapport
préliminaire d'accident aux États participants lorsque la masse maximale de l'aéronef
est supérieure à 2 250 kg, à savoir :

➢ l'État d'immatriculation ou l'État où l'événement s'est produit, selon le cas ;
➢ l'État de l'exploitant ; 
➢ l'État de conception ; 
➢ l'État de fabrication ; 
➢ tout État ayant fourni des informations pertinentes, des installations importantes 

ou des experts ; et
➢ l'Organisation de l'aviation civile internationale

Le compte rendu ADREP – Exigences réglementaires/Standards   Module 2 



Exigences réglementaires /Standards _Annexe 13 – Chap. 7.5

Compte rendu de données ADREP

L'annexe 13, 

Chap 7.5 fait obligation à l'État qui mène l'enquête de transmettre le CR de données 
ADREP, dans le cas d’accident à des aéronef de plus de 2 250 kg

et 

Chap 7.7 fait obligation à l'État qui mène l'enquête de transmettre le CR de données 
ADREP dans le cas d’incidents à des aéronefs de plus de 5 700kg

L’OACI

Le compte rendu ADREP – Exigences réglementaires/Standards   Module 2 



Docs OACI (Guidance Material)

➢ Manuel d'enquête sur les accidents et incidents d'aviation (Doc 9756), Partie I, Chapitre 4 –
Notification des accidents et incidents

➢ Doc 9756, Partie II – 4.6 et 5.6 – Rapports d'enquête

➢ Doc 9756, Partie IV – 1.3 ; Chapitres 2 et 3

➢ Manuel sur les politiques et procédures d'enquête sur les accidents et incidents (Doc 9962), 
Chapitres 5, 10 et 11

Le compte rendu ADREP – Exigences réglementaires/Standards   Module 2 
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Cette PQ fait obligation pour les Etats:

➢ De produire des éléments de preuves de mise en place et d’application des procédures

➢ Que la procédure permet de s’assurer que les comptes rendus ADREP seront émis dans
les délais impartis

➢ De la mise en place de mesures de contrôle

➢ Que le CR préliminaire ADREP doit être envoyé dans les 30 jours suivant la date de
l'accident

➢ Que le CR de données ADREP (relatives aux accidents/incidents) est envoyé après
publication du rapport final

➢ Que ces CR ADREP sont effectivement adressés aux Etats concernés et à l’OACI



Docs OACI (Guidance Material)

➢ Manuel d'enquête sur les accidents et incidents d'aviation (Doc 9756), Partie I, Chapitre 4 –
Notification des accidents et incidents

➢ Doc 9756, Partie II – 4.6 et 5.6 – Rapports d'enquête

➢ Doc 9756, Partie IV – 1.3 ; Chapitres 2 et 3

➢ Manuel sur les politiques et procédures d'enquête sur les accidents et incidents (Doc 9962), 
Chapitres 5, 10 et 11

Le compte rendu ADREP – Exigences réglementaires/Standards   Module 2 



Le compte rendu ADREP – Objectifs Module 2 

Fournit des informations sous forme électronique pour faciliter l'analyse ;

Vise à soutenir les initiatives de l'OACI en matière de sécurité, notamment le

Programme mondial de sécurité aérienne (GASP) ;

Soutient les programmes de sécurité et les processus de gestion de la

sécurité des États et aide ces derniers à créer leur propre base de données

nationale sur les événements ;

Fournit des informations d'enquête opportunes et efficaces, en tenant les

parties concernées informées des progrès réalisés et des lacunes identifiées

en matière de sécurité ;

Utilisation des données officielles soumises par les États, essentielles pour

garantir la qualité des données (y compris les données pour l'OVSG).
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Questions?
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Module 3

Le compte rendu ADREP

➢ Principes

➢ Méthode
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Les Exigences réglementaires impliquent pour les Etats le développement et la mise en œuvre 
de règlements et de procédures afin de permettre à leur autorité d’enquête (AIA)

➢ De produire des éléments de preuves de mise en place et d’application des procédures

➢ Que la procédure permet de s’assurer que les comptes rendus ADREP seront émis dans les
délais impartis

➢ De mettre en place des actions de contrôle

➢ Que le CR préliminaire ADREP doit être envoyé dans les 30 jours suivant la date de l'accident

➢ Que le CR de données ADREP (relatives aux accidents/incidents) est envoyé après publication
du rapport final

➢ De s’assurer que ces CR ADREP sont effectivement adressés aux Etats concernés et à l’OACI

Compétences d’enquêteurs recrutement /Formation Doc 10206



NOTIFICATION INITIALE

➢ L’État d'occurrence doit disposer de réglementations et de procédures pour informer les autres États et
l'OACI

➢ Un modèle ou un formulaire de notification doit être utilisé

➢ Conservation des traces de toutes les transmissions des notifications envoyées et des échanges
subséquents

➢ Notifications à l'OACI pour l'enregistrement des événements dans la base de données ADREP

➢ lI existe plusieurs façons de notifier l'OACI
➢ Une méthode consiste à utiliser le système de notification en ligne ECCAIRS 2 ADREP@icao.int

Le compte rendu ADREP – principes / méthode  Module 3 

mailto:ADREP@icao.int
mailto:ADREP@icao.int
mailto:ADREP@icao.int
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Information required (see Annex 13, 4.2) Example

a) for accidents the abbreviation ACCID, for serious incidents
SINCID and for incidents INCID;

a) ACCID;

b) manufacturer, model, nationality and registration marks, and
serial number of the aircraft;

b) Boeing 737-200, United Kingdom, G-AMSW, serial no. 20280;

c) name of owner, operator and hirer, if any, of the aircraft; c) Derby aviation;

d) qualification of the pilot-in-command, and nationality of crew and
passengers;

d) Airline transport licence; crew — British; passengers — British,
French, German and others;

e) date and time (local time or UTC) of the accident or serious
incident;

e) 7 October 1983 at 1314 hours local time;

f) last point of departure and point of intended landing of the
aircraft;

f) London/Heathrow-Perpignan/Riversaltes;

g) position of the aircraft with reference to some easily defined
geographical point, and latitude and longitude;1

g) 12 km south of Prades, 4233 N, 02-26 W, elevation 2 200 m;

NOTIFICATION INITIALE
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NOTIFICATION INITIALE
h) number of crew and passengers: aboard, killed and seriously

injured; others: killed and seriously injured;2
h) 6 crew and 57 passengers aboard, all fatally injured; others:

none;

i) description of the accident or incident, and the extent of damage
to the aircraft so far as it is known;

i) aircraft collided with a mountainside in the Canigou Massif.
Aircraft destroyed by post-impact fire;

j) an indication to what extent the investigation will be conducted
or is proposed to be delegated by the State of Occurrence;

j) investigation by the French accident investigation authorities;

k) physical characteristics of the accident or incident area, as well as
an indication of access difficulties or special requirements to
reach the site;

k) mountainous area, difficult access, perpetual snow;

l) identification of the originating authority and means to contact 
the investigator-in-charge and the accident investigation authority of 
the State of Occur at any time; and

l) Bureau Enquêtes-Accidents, Paris, France. For additional
information, contact Mr. X at (telephone and facsimile
numbers and e-mail address); and

m) presence and description of dangerous goods on board the
aircraft.

m) bio-hazardous materials in the forward hold.

_______________________

1. It may be helpful to provide the location of the accident or incident as well as the elevation of the accident site, if it is known.

2. It is useful to first provide the number of persons aboard (crew, passengers) and then the injuries they sustained.



Reporting method Processing Authorized person
Report in prepared pdf document or file which may be

captured into the ADREP E2 database.

The State use a prepared .pdf document, available from the

ADREP reporting website or on the ICAO AIG Website, to

submit either a notification, ADREP Preliminary or ADREP

data reports. It will be able to capture the information on

this pdf document directly into the ADREP E2 database. This

original report will have to be validated by an ICAO staff

member.

Administration person in the State capturing the data and

being authorized by a supervisor to post the report.

State is provided with a login, managed by ICAO, to be

able to submit reports directly online into the ADREP

E2 database.

State to register with ICAO and be provided with login

access to the ICAO ADREP E2 database. The State will be

able to input the occurrence information directly into the

ADREP database as an original report. An ICAO staff member

should validate the report.

State will have to identify a point-of-contact to administer

the access to the ICAO ADREP database. Usually, the same

person in the State would capture the data and be

authorized by a supervisor to post these reports.

State manage their own E2 instance and submit E2

occurrence records into the ICAO ADREP E2 database.

State enters into an agreement with EASA to have their own

E2 accident and incident instance in the E2 database. They

would be able to submit the information to the ICAO ADREP

database as an original report. An ICAO staff member should

validate the report.

State will have to identify a point-of-contact to administer

the access to the ICAO ADREP database. Usually, the same

person in the State would capture the data and be

authorized by a supervisor to post these reports.

Send data file which can be translated to E2 compatible

data and submitted into the ADREP database.

Some States have an accident and incident database which

they developed for themselves. It should be based on the

ADREP Taxonomy. The possibility exists for such an

occurrence record to be “translated” and submitted into the

ADREP E2 database. These States will have to coordinate

with EASA for the translation protocols. If the State submit

an occurrence record in this format, an ICAO staff member

will have to validate the record.

State will have to identify a point-of-contact to administer

the access to the ICAO ADREP E2 database for recording

these translated records. Usually, the same person in the

State would capture the data and be authorized by a

supervisor to post these reports.
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Méthodologie d’élaboration de procédure

Etapes à considérer

➢ Collecter les informations pertinentes

➢ Définir le contexte et le cadre de la procédure a développer 

➢ Ecrire la procédure (détaillée et précise)
Qui / Quoi / Comment /Quand / avec qui (coordination) 
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Méthodologie d’élaboration de procédure

Elaboration de la procédure

➢ Après avoir défini le contexte et le cadre de la procédure a 
développer 

➢ Ecrire la procédure (détaillée et précise) a l’appui d’un canevas
Qui / Quoi / Comment /Quand / avec qui (coordination) 
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Exemple de canevas

Title:

Process:

Reference:

Step WHAT
(Detailed description of the task)

WHO
(Designated person 

responsible for the execution)

HOW
(Determination of the way the task will be 

performed and means to be used)

WHEN
(Establish the timeline for the 

procedure, determining the 

deadlines for relevant tasks)

In 

COORDINATION 

with whom
(Identify the persons to coordinate the 

execution of the task with when 

applicable)

1

2

3

4

5

6

…

N1

N2

NOTES
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Exemple de canevas

Title:

Process:

Reference:

Accident and incident notifications

Reporting

PQ 6.317 Has the State, as State of Occurrence, established and implemented procedures to ensure the 

forwarding of accident/serious incident notifications to other States involved and, when applicable, ICAO?

Step WHAT
(Detailed description of the task)

WHO
(Designated person 

responsible for the 

execution)

HOW
(Determination of the way the task will be performed and means to be used)

WHEN
(Establish the timeline for 

the procedure, 

determining the deadlines 

for relevant tasks)

In 

COORDINATION 

with whom
(Identify the persons to coordinate the 

execution of the task with when 

applicable)

1 Verify that occurrence 

falls in the definitions of 

either accident, serious 

incident or incident

Investigator-in-

charge

Verify if the occurrence meet the criteria to dispatch a 

notification and inform the administrative assistant by email.

Note: Notification will be dispatched for all accidents and 

serious incidents or incidents to be investigated involving 

aircraft with a MTOM:

- above 2 250 kg;

- to ICAO involving aircraft above 2 250 kg or turbojet-powered 

aeroplanes.

With a minimum 

delay.

Administrative Assistant
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procédure 
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Principes d’élaboration de procédure pour le système de comptes rendus

Points clés à prendre en considération

➢ Bien que les procédures de notification doivent être communes à tous, elles 

doivent également être en adéquation avec la situation et les activités 

aéronautiques de chaque État.

➢ L'autorité chargée de la notification dans l'État peut être l'autorité de l'aviation 

civile (CAA) ou l'autorité chargée des enquêtes sur les accidents (AIA), ou les 

deux.

➢ De nombreux États ne disposent pas nécessairement d'une AIA indépendante. 
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Principes d’élaboration de procédure pour le système de comptes rendus

PQ 6.317 Has the State, as State of Occurrence, established and implemented procedures to 
ensure the forwarding of accident/serious incident notifications to other States involved
and, when applicable, ICAO?

Points clés
➢ Revue des procédures établies et notifications récentes (en particulier les notifications

reçues par l'OACI).

A titre d’exemple et pour information, cette question du protocole d’audit est considérée
comme non satisfaisante si :

➢ il n'existe aucun document écrit (par exemple, procédures, lignes directrices, checklists,
etc..) ;

ou
➢ les documents existants ne sont pas satisfaisants défaut de mises à jour (par exemple,

s’ils ne sont pas conformes aux standards de l'OACI) ;
ou
➢ les documents existants, bien que satisfaisants, ne sont pas systématiquement mis en

application (défaut de traçabilité etc…)
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Module 4

Le compte rendu ADREP

➢ Base de données

➢ Taxonomie

➢ Etude de cas
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Event type 

In order to represent a complete picture of an occurrence it is recommended to select, when

possible, for each selected Event Type and Event Phase and [link every event with applicable entity (aircraft,

aerodrome, ANS Unit etc.)] Consequential events should always be preceded by other event(s) which led to

that consequence.

Example: Aircraft Crash/Impact Damage should be preceded by the root cause. If that root cause is not

known, the event type “Unknown” can be used.
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Incident survenu le 17 décembre 2023 
à Brazzaville 
à l’aéronef Boeing B737-36N 
immatriculé TN-AKC 
exploité par Africa Airlines 

ACCIMAP

Compte rendu de données ADREP

Training 9 juillet/Rapport final _ BEA-03-2023_INCID _Boeing 737-36N, TN-AKC - VF.pdf
Training 9 juillet/Rapport final _ BEA-03-2023_INCID _Boeing 737-36N, TN-AKC - VF.pdf
Training 9 juillet/Rapport final _ BEA-03-2023_INCID _Boeing 737-36N, TN-AKC - VF.pdf
Training 9 juillet/ACCIMAP _ BEA-03-2023 (1).pptx
Training 9 juillet/FOR-OPS-15 _ Compte rendu ADREP _ BEA-01-2023.pdf
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